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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA DORDOGNE

15 rue du 26ème Régiment d'Infanterie
CS 61000
24053 PERIGUEUX CEDEX 

Arrêté DDFiP du 16 décembre 2024 portant
délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administrateur de l’Etat,
Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le Décret n° 2021-1550 du 1er décembre 2021 portant statut particulier du corps des administrateurs de
l’État ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la
Dordogne ;

Vu le décret du 4 novembre 2020 portant nomination de M. Didier BIANCHINI, administrateur général des
finances publiques en qualité de Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne ;

Vu la  décision du Directeur  général  des finances publiques en date du 9 novembre 2020 fixant  au 16
novembre 2020 la date d'installation de M. Didier BIANCHINI dans les fonctions de Directeur départemental
des finances publiques de la Dordogne ;

Arrête

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la mission départementale risques et audit  (M.D.R.A.) : 

Mme Nathalie CAUMON, administratrice de l’Etat, responsable de la mission MDRA,

Mme Cristel BOUDY, inspectrice principale,

reçoivent en outre délégation de signer les rapports d’audit et la signature de procès-verbaux de remise
de  service  en  cas  de  changement  de  comptables  non  centralisateurs,  d’agents  comptables  et  de
régisseur.
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Mme Natacha LEBRUN ACHAINTRE, inspectrice,

La délégation conférée à l’inspectrice s’exerce en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Nathalie
CAUMON et de Mme Cristel BOUDY

2. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :

Mme Béatrice LACROIX, inspectrice divisionnaire.

3. Pour le référent relation usager, référent France Services et chargé de communication :

M. Pierre-Marie BESSE, inspecteur divisionnaire.

Article 2 : Le  présent  arrêté  abroge l'arrêté n° 24-2024-08-29-00006 du 29 août 2024.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Dordogne.

Fait à Périgueux, le 16 décembre 2024

L’Administrateur de l’Etat,
Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne,

Didier BIANCHINI
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA DORDOGNE

15 rue du 26ème Régiment d'Infanterie
CS 61000
24053 PERIGUEUX CEDEX

Arrêté DDFiP du 16 décembre 2024 relatif au régime d’ouverture au public 
des services déconcentrés de la Direction départementale des finances publiques de la Dordogne

L'Administrateur de l’Etat,
Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°24-2024-11-25-00016 du 25 novembre 2024 portant délégation de signature en matière
de régime d’ouverture au public des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques
de la Dordogne ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Les services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Dordogne sont ouverts les
jours et horaires suivants :

Centre des finances publiques :

Centre des finances publiques de Bergerac :

Service des Impôts des Particuliers et Service de Gestion Comptable :

sans rendez-vous : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00
uniquement sur rendez-vous : lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 15h30

Service des Impôts des Entreprises : uniquement sur rendez-vous

Centre des finances publiques de Nontron :

Service des Impôts des Particuliers :

sans rendez-vous :  lundi et mardi de 8h40 à 12h00

uniquement sur rendez-vous : jeudi de 8h40 à 12h00 ; lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 15h30

Service de Gestion Comptable :

sans rendez-vous :  lundi, mardi et jeudi de 8h40 à 12h00

uniquement sur rendez-vous : lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 15h30
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Centre des finances publiques de Périgueux     - Bâtiment A - Cité administrative   :

Service  des  Impôts  des  Particuliers,  Trésorerie  amendes  et  médico-sociale,  et  Service  de  Gestion
Comptable : 

sans rendez-vous : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00

uniquement sur rendez-vous : lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 15h30

Service  des  Impôts  des  Entreprises,  Service  Départemental  des  Impôts  Fonciers,  Service  de  Publicité
Foncière et d’Enregistrement, Paierie départementale et autres services :  uniquement sur rendez-vous

Centre des finances publiques de Ribérac :

Service de Gestion Comptable : 

sans rendez-vous : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00

uniquement sur rendez-vous : lundi et jeudi de 13h30 à 15h30

Centre des finances publiques de Sarlat :

Service des Impôts des Particuliers et Service de Gestion Comptable :

sans rendez-vous :  lundi, mardi et jeudi de 8h40 à 12h00
uniquement sur rendez-vous : lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 15h30

Trésorerie Hospitalière :

Trésorerie de Périgueux Établissements Hospitaliers :

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30

Article 2 :

Les documents destinés au service de publicité foncière reçus les jours ou demi-journées où ce service n’est pas
ouvert physiquement au public sont traités dans les mêmes conditions que les jours d'ouverture au public.

Article 3 :

Le présent arrêté abroge l'arrêté  DDFiP n°  24-2024-11-25-00035 du 25 novembre 2024 et  prendra effet  le  
1er janvier 2025.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Dordogne et affiché dans
les locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Périgueux, le 16 décembre 2024

Par délégation de la Préfète,

L'Administrateur de l’Etat,
Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne

Didier BIANCHINI
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Direction départementale 
des finances publiques de la Dordogne

Arrêté DDFiP du 16 décembre 2024
Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II du code général des impôts

Article 1er

Prénom NOM Responsables des services

Services des Impôts des Entreprises

Dominique GONTHIER Bergerac

Christine MEYNADIER Périgueux

Services des Impôts des Particuliers

Karine BENEDETTO Bergerac

Christel MORANT Nontron

Patricia BITTARD Périgueux

Patrick ORTIZ Sarlat

Service de Publicité Foncière et d’Enregistrement

Pascal AILLAUD Périgueux

Brigades

Fabrice ARCHAMBAULT DE VENÇAY Brigade Départementale de Vérification

Damien PAMART Brigade de Contrôle et de Recherches

Pôles

Philippe BELLART Pôle de Contrôle et d'Expertise

Pascale POMIER Pôle de Recouvrement Spécialisé

Stephan JOSSE Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine

Service Départemental des Impôts Foncier

Amaury FOURNEL Périgueux
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Article 2

Le présent arrêté abroge l'arrêté DDFiP n° 24-2024-11-04-00005 du 4 novembre 2024.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Dordogne.

Fait à Périgueux, le 16 décembre 2024

L'Administrateur de l’Etat,
Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne,

Didier BIANCHINI
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